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L’ESSENTIEL 
 

 

Le total des dépenses publiques en direction de l’agriculture 
(25,5 milliards d’euros, contre 24 milliards d’euros en 2023 selon les 
montants communiqués par le ministère de l’Agriculture et de la 
souveraineté alimentaire) se répartit entre 5,3 milliards d’euros inscrits dans 
la mission « agriculture, alimentation, affaires rurales et forêt », 9,4 milliards 
d’euros provenant de financements européens et 8,5 milliards d’euros 
couvrant des dépenses fiscales et des dispositifs sociaux. La part de la 
mission dans le total des concours publics à l’agriculture augmente 
toutefois substantiellement en 2024 en raison de la forte revalorisation des 
crédits qui lui sont alloués.  

 

I. UNE HAUSSE SUBSTANTIELLE DES CRÉDITS POUR ÉVITER LE 
SOUS-DIMENSIONNEMENT CONSTATÉ AU COURS DES 
EXERCICES PRÉCÉDENTS 

A. UN DÉBUT DE RÉPONSE AU SOUS-DIMENSIONNEMENT 
JUSQU’ALORS CONSTATÉ DES CRÉDITS DÉDIÉS À L’AGRICULTURE 

Après une évolution substantielle de l’architecture de la mission 
entre 2022 et 2023 (crédits de la pêche transférés au Secrétariat d’État à la 
mer, programme supplémentaire destiné au soutien aux associations 
consacrée à la lutte contre les violences animales, réorganisation des 
compétences s’agissant des aides surfaciques/non surfaciques, plein exercice 
de la police alimentaire, etc.), ses contours se stabilisent cette année, 
exception faite des nouvelles actions consacrées à la planification écologique 
dans les programmes 149 et 206. En revanche, les moyens alloués 
connaissent une hausse sans précédent, en valeur absolue, en loi de 
finances initiale (+ 1,5 milliard d’euros, soit + 37,6 %).   
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Évolution des crédits en PLF 2024 par rapport à la LFI pour 2023 
(en millions d’euros) 

 
 

Source : projet annuel de performances annexé au PLF pour 2024 

 

Les rapporteurs spéciaux voient dans ce revirement un rattrapage 
opéré par le Gouvernement, après plusieurs années durant lesquelles le 
Sénat a souligné l’insuffisance des moyens alloués au secteur agricole : le 
décalage entre les propositions formulées en LFI et l’exécution constatée 
commandait d’ailleurs d’opérer cette mise à jour. En 2022, dernière année 
d’exécution connue, les crédits inscrits en LFI s’étaient révélés insuffisants, 
au cours de l’année, à hauteur de 30 %. Si l’on fait abstraction des deux 
nouveaux programmes créés en 2023 et des actions désormais 
spécifiquement consacrées au verdissement, le montant des crédits alloués à 
la mission dans le PLF 2024 correspond, peu ou prou, à l’exécution 2022. Les 
rapporteurs spéciaux constatent que cette démarche consistant à évaluer les 
crédits ouverts en LFI au plus près de la réalité des besoins, plutôt qu’à 
procéder par des ajustements successifs (par des mouvements de crédits ou 
des ouvertures de crédits en lois de finances rectificatives) répond davantage 
aux exigences liées au principe de sincérité budgétaire. 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Programmes 
LFI 

pour 
2023 

PLF 
pour 
2024 

Évolution 
LFI 

pour 
2023 

PLF 
pour 
2024 

Évolution 

149 - Compétitivité 
et durabilité de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire, de la forêt 
(de la pêche et de 
l’aquaculture) 

2 108,40 3 167,36 + 50,2 % 2 100,71 2 762,59 + 28,8 % 

206 - Sécurité et qualité 
sanitaires de l’alimentation 657,54 1 035,12 + 57,4 % 654,62 904,70 + 38,2 % 

215 - Conduite et pilotage 
des politiques de l’agriculture 689,05 717,21 + 4,1 % 675,00 697,41 + 3,3 % 

381 - Allègements du coût 
du travail en agriculture 427,00 423,00 – 0,9 % 427,00 423,00 – 0,9 % 

382 - Soutien aux associations 
de protection animale et aux 
refuges 

1,00 1,00 = 1,00 1,00 = 

Total pour la mission AAFAR 3 882,99 5 343,69 + 37,6 % 3 858,32 4 752,70 + 23,2 % 
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B. UN BUDGET QUI NE TRADUIT QUE PARTIELLEMENT LES 
NÉCESSAIRES EFFORTS À CONSENTIR POUR RENDRE SON 
ATTRACTIVITÉ AU SECTEUR 

Dans l’attente du dépôt du projet de « pacte et de loi d’orientation et 
d’avenir agricoles », pour lequel les attentes sont fortes pour rendre au 
secteur son attractivité, le soutien aux travailleurs agricoles apparait mitigé 
au sein du PLF 2024. S’agissant des aides à l’installation, le désengagement 
progressif de l’État au bénéfice des régions trouve sa traduction budgétaire. 
Du fait de la transmission aux conseils régionaux de la gestion des aides 
non-surfaciques, en application de la PAC 2023-2027, incluant la « dotation 
aux jeunes agriculteurs » ainsi que les aides liées à la modernisation des 
installations, lesquelles constituent un vecteur indispensable avant toute 
transmission, l’action 23 « Appui au renouvellement et à la modernisation 
des exploitations agricoles » du programme 149 « Compétitivité et durabilité 
de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt » voit ses crédits 
diminuer substantiellement : 123 millions d’euros pour 2024, contre 
172 millions d’euros en 2023. 

À l’inverse, l’État renforce les effectifs de certains de ses services, 
ce qui se traduit par une hausse des dépenses du titre 2. Les dépenses de 
personnel atteignent en 2024 un total de 996,5 millions d’euros en AE et CP 
(incluant les contributions au CAS Pensions) réparties entre les programmes 
206 (390,4 millions d’euros) et 215 (606,1 millions d’euros), soit 44 millions 
d’euros supplémentaires par rapport à la LFI 2023 (+ 4,5 %). 

Enfin, le dispositif d’exonérations de cotisations patronales sur bas 
salaires TO-DE (travailleurs ouvriers demandeurs d’emplois) bénéficiant à 
un employeur agricole qui souhaite recruter un travailleur saisonnier est 
reconduit : 71 000 entreprises, soit près de la moitié des structures du secteur 
de la production agricole employant des salariés, sont concernées pour un 
total d’exonérations représentant 31 % du volume global des heures salariées 
dans le secteur agricole, donnant lieu à compensation à la Mutualité sociale 
agricole (MSA). Compte tenu du désavantage compétitif que représente le 
coût du travail dans un secteur aussi concurrentiel, les rapporteurs spéciaux 
soulignent l’importance de ce type de dispositif, en ce qu’il permet en 
particulier de lutter contre le travail non déclaré. 

 

II. UNE MISSION COMPRENANT DES PROGRAMMES 
HÉTÉROGÈNES AUX MOYENS DISPARATES 

La mission comprend cinq programmes et contribue à des politiques 
publiques particulièrement hétérogènes. Il s’agit par ordre décroissant 
d’importance budgétaire des programmes 149 « Compétitivité et durabilité 
de l’agriculture de l’agroalimentaire et de la forêt (3,17 milliards d’euros en 
autorisation d’engagement contre 2,1 milliards en 2022), 206 « Sécurité et 
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qualité sanitaire de l’alimentation (1,03 milliard contre 657 millions d’euros 
en LFI 2023 en AE), 215 « Conduite et pilotage des politiques de 
l’agriculture » (717 millions d’euros contre 689 millions d’euros en 2023) 
ainsi que deux programmes plus récents, à savoir les programmes 382 
« Soutien aux associations de protection animale et aux refuges » doté, 
comme l’an passé, d’un million d’euros et 381 « Allègements du cout du 
travail en agriculture » (423 millions d’euros en PLF 2024 contre 427 millions 
d’euros l’année précédente) pour un total de 5,3 milliards d’euros en AE. 

Le programme 149 rassemble les dotations visant à soutenir les 
filières agricoles et forestières, notamment par la transformation des 
modèles de production, l’amélioration de la performance économique et 
environnementale de l’agriculture, le soutien aux revenus des producteurs 
et une répartition plus équilibrée entre les différents maillons des filières. 
Ces objectifs doivent contribuer à la souveraineté alimentaire et venir en 
soutien à l’économie. 

Le programme 206 finance les démarches renforçant la durabilité 
de l’alimentation et prévenant les maladies végétales ou animales, ainsi 
que leurs effets sur l’homme, via le contrôle de l’utilisation des pesticides et 
du bien-être animal. 

Le programme 215 rassemble les dotations allouées aux moyens en 
personnel et en fonctionnement de l’administration centrale et de certains 
services déconcentrés départementaux ou régionaux. 

Le programme 382 finance le retrait d’animaux maltraités 
(transport, soins vétérinaires, hébergement, etc.) en collaboration avec les 
associations comme la Société protectrice des animaux par exemple. 

Le programme 381 retrace une partie des allègements du coût du 
travail en agriculture, en compensant le manque à gagner pour la MSA.  

 

III. UN « VERDISSEMENT » PROGRESSIF DE LA MISSION POUR 
MIEUX CONCILIER AGRICULTURE ET PRÉSERVATION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

A. 1,25 MILLIARD D’EUROS SUPPLÉMENTAIRES DIRECTEMENT 
CONSACRÉS À LA PLANIFICATION ÉCOLOGIQUE 

Une action « planification écologique » est créée dans chacun des 
programmes 149 et 206. Dans le premier cas, il s’agit de consacrer 
1,04 milliard d’euros dans le cadre de dix sous-actions menées contre le 
dérèglement climatique et d’atténuation de ses effets : 250 millions d’euros 
consacrés au soutien au renouvellement forestier, 200 millions d’euros pour 
dynamiser l’aval bois - matériaux et 15 millions d’euros pour la préservation 
de la forêt en Guyane, 110 millions d’euros pour financer un plan « haies », 
80 millions d’euros consacrés à la stratégie de décarbonation, tandis 
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que 65 millions d’euros porteraient un « plan protéine » visant à structurer 
davantage les recherches sur les protéines végétales et 20 millions d’euros 
seraient consacrés à la réalisation d’un bilan-carbone au moment de la 
transmission des exploitations.  

Au sein du programme 206, la nouvelle action consacrée à la 
planification écologique permettra de consacrer 250 millions d’euros à la 
réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires. 

B.  LE RÔLE CLÉ DES OPÉRATEURS 

La mission compte dix opérateurs qui lui sont budgétairement 
rattachés, parmi lesquels huit relèvent du programme 149 (Agence de 
services et de paiement, Centre national de la propriété forestière, 
FranceAgriMer, l’Agence française pour le développement et la promotion 
de l’agriculture biologique, l’Institut français du cheval et de l’équitation, 
l’Institut national de l’origine et de la qualité, l’Office de développement de 
l’économie agricole d’Outre-mer et l’Office national des forêts). Les deux 
autres opérateurs sont rattachés, pour l’un au programme 206 (l’Agence 
nationale de sécurité sanitaire, de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail - ANSES) et l’autre au programme 215 (l’Institut national de 
formation des personnels du ministère de l’agriculture). Parmi ces 
dix opérateurs, huit exercent des missions en lien avec la transition 
écologique, dont quatre connaîtront, en 2024, une revalorisation de la 
subvention étatique versée : l’Office national des forêts (50,2 millions 
d’euros contre 43 millions d’euros l’an dernier), l’ANSES (121,6 millions 
d’euros contre 114 millions d’euros), l’Agence française pour le 
développement et la promotion de l’agriculture biologique (25,9 millions 
d’euros contre 10,8 millions d’euros) et de l’Office de développement de 
l’économie agricole d’Outre-mer (109,5 millions d’euros contre 95,8 millions 
d’euros). 

 

IV. LE COMPTE D’AFFECTATION SPÉCIALE « DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE ET RURAL » (CAS DAR), DES CRÉDITS DÉDIÉS À 
L’INNOVATION EN MATIÈRE AGRICOLE 

A. SES CRÉDITS SONT RÉGULIÈREMENT SOUS-CONSOMMÉS  

Ce CAS a été conçu pour soutenir la mise en œuvre d’actions de 
recherche appliquée, d’études et d’expérimentations et de développement, 
pour détecter les innovations de terrain, permettre leur analyse et faciliter 
leur diffusion, notamment dans le cadre du Programme national de 
développement agricole et rural (PNDAR). Le programme 775 tend à 
financer le renouvellement par les agriculteurs de la conception des 
systèmes agricoles plus innovants et performants d’un point de vue 
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économique et mettant en œuvre des principes agro-écologiques. Il 
comprend principalement une action consacrée au « Développement et 
transfert » mobilisant 62,9 millions d’euros. Le programme 776 doté 
de 78 millions d’euros vise à soutenir l’innovation par l’émergence de 
projets, notamment dans le domaine de la transition agro-écologique, tout 
en favorisant une dynamique de capitalisation. 

Le plafond de dépenses du CAS-DAR a été rehaussé de 15 millions 
d’euros pour atteindre 141 millions d’euros en 2024, un montant qui devrait 
rester, inférieur aux recettes, générées uniquement par la taxe sur le chiffre 
d’affaires des exploitants agricoles. Ce différentiel qui se reproduit chaque 
année conduit le compte à présenter un solde comptable de 121,09 millions 
d’euros à fin 2022 soit bientôt l’équivalent d’une année de dépenses. 

B. UN COMPTE D’AFFECTATION SPÉCIALE CRITIQUÉ 

Les comptes d’affectation spéciale doivent, conformément à la LOLF, 
présenter une « relation directe, par nature, entre la recette et la dépense ». 
Le différentiel, année après année, entre les dépenses et les recettes dans le 
CAS DAR illustre le fait que cette relation directe n’est pas avérée. Par 
ailleurs, ainsi que le souligne régulièrement la Cour des comptes, le CAS 
DAR déroge en tous points aux principes d’annualité et d’universalité 
budgétaires auxquels il est en théorie soumis, d’une part par la pratique 
systématique et massive des reports de crédits, d’autre part en isolant du 
budget général des politiques qui devraient en relever. Les rapporteurs 
spéciaux notent par exemple avec étonnement la contradiction qui consiste à 
conférer au programme 776 une mission d’appui à la « souveraineté 
alimentaire », alors même que c’est une politique publique d’autant plus 
générale qu’elle figure depuis 2022 dans l’intitulé même du ministère. 
Comme la Cour des comptes, ils invitent à une réflexion sur la 
rebudgétisation du compte.  
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PREMIÈRE PARTIE 
UNE HAUSSE SUBSTANTIELLE DES CRÉDITS DE LA 
MISSION « AGRICULTURE, ALIMENTATION, FORÊT  
ET AFFAIRES RURALES » (AAFAR) POUR ÉVITER LE 

SOUS-DIMENSIONNEMENT DES EXERCICES PRÉCÉDENTS 
ET « VERDIR » LE BUDGET  

 

Comme beaucoup d’autres missions budgétaires des projets de loi 
de finances successifs, la mission « agriculture, alimentation, forêt et affaires 
rurales » (AAFAR) fait l’objet d’un intitulé qui n’est que partiellement 
représentatif de l’effort budgétaire consenti à destination des politiques 
publiques afférentes. 

En effet, en examinant cette mission, les rapporteurs spéciaux de la 
commission des finances ne sont formellement saisis que d’un cinquième 
environ des dépenses destinées au secteur agricole entendu au sens large. Le 
total des dépenses publiques en direction de l’agriculture, qui s’élèvera 
en 2024 à environ 25,5 milliards d’euros, contre environ 24 milliards d’euros 
en 2023 selon les montants communiqués par le Ministère de l’Agriculture et 
de la souveraineté alimentaire (MASA), comprend en effet, en sus 
des 5,3 milliards d’euros figurant, à proprement parler, dans la mission, 
9,4 milliards d’euros provenant de financements européens et 8,5 milliards 
d’euros couvrant des dépenses fiscales et des dispositifs sociaux.  

La part de la mission dans le total des concours publics à 
l’agriculture augmente toutefois substantiellement en 2024 en raison de la 
forte revalorisation des crédits qui lui sont alloués (5,34 milliards d’euros 
en autorisations d’engagement contre 3,88 milliards votés en LFI 2023) du 
fait notamment de la création d’une nouvelle action consacrée à la 
planification écologique dans deux des programmes (cf. infra).  

Cette hausse, importante si l’on se contente de comparer le projet de 
loi de finances (PLF) pour 2024 et la loi de finances initiale (LFI) pour 2023, 
doit être considérablement nuancée, non seulement parce que le contexte 
inflationniste annihile une part de l’effort consenti, mais aussi parce que le 
Gouvernement, après plusieurs exercices de surexécution budgétaire sur la 
mission, aligne pour partie les crédits sollicités en LFI sur les montants 
exécutés antérieurement. La répartition de ces différents concours publics 
est récapitulée dans le tableau ci-après.  
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Source : Commission des finances du Sénat à partir de données du ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire 

 

  

Concours publics à l’agriculture, l’alimentation et la forêt - total de 25,5 milliards d’euros 
(Montants exprimés en milliard(s) d’euros) 

Co-financements européens 9,4 Dispositifs sociaux et 
fiscaux nationaux 8,5 

Dispositifs budgétaires nationaux 7,4 
Mission AAFAR 5,3 

Pilier I PAC 
Aides directes couplées ou découplées 
6,7 
 
Aides découplées 5,7 : 
- aides de base 3,7  
- éco-régime 1,7  
- aide redistributive complémentaire 
0,68  
- aide à l’installation des jeunes 
agriculteurs 0,12  
Aides couplées 1 :  
- filières animales (bovin, etc.)  
- filières végétales (légumineuses, etc.) 

Dépenses fiscales et 
sociales spécifiques à 
l’agriculture, inférieures à 
100 millions d’euros  
6,4 
 
 
 
 

 

Programme 149 
Compétitivité et durabilité agriculture, 
agroalimentaire, pêche, aquaculture 3,2 

Programme  
206 

Sécurité et 
qualité 
sanitaires de 
l’alimentation 
alimentation 
1  

Programme 
215 

Conduite 
et pilotage 
des 
politiques 
agricoles  
0,7  
 

 

Programme  
381 

Travailleurs 
occasionnels 
demandeurs 
d’emploi 
(TO-DE) 
0,42  

Programme 382 
Soutien aux associations de protection 
animale et aux refuges 0, 001 

Pilier II PAC 
Développement rural 
2,4  
- Indemnités 
compensatoires de 
handicaps naturels 0,72 
- Via régions 0,7 
- Mesures 
agro-environnementales 
et climatiques 
surfaciques 0,21 
- Aide à la conversion à 
l’agriculture 0,2 
Biologique 
- Co-financement 
assurance récolte 0,19 

Interventions 
hors plan 
stratégique 
national 
0,3  

Tarif 
réduit de 
gazole 
non 
routier 
travaux 
agricoles 
ou 
forestiers  
1,6  

Exonération 
coopératives 
agricoles 0,17  

Programmes hors mission AAFAR  

Crédit 
d’impôt  
« conversion à 
l’agriculture 
biologique » 
0,16  

Programme 143 
Enseignement 
technique agricole 
1,7  

Programme 142 
Enseignement 
supérieur et 
recherche agricole 
0,4  

Crédit 
d’impôt 
« sortie du 
glyphosate » 
0,14  
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I. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE LA MISSION POUR 2024 

Outre une volonté de « verdissement », objectif assigné au projet de 
loi de finances dans son ensemble, et qui fait l’objet de développements 
spécifiques (cf. infra III.), le budget 2024 de la mission « AAFAR » présente 
deux caractéristiques majeures.  

En premier lieu, le projet de budget opère un rattrapage des moyens 
nécessaires à l’agriculture française, après plusieurs exercices caractérisés 
par un sous-dimensionnement des crédits.  

En second lieu, il témoigne enfin des efforts qu’il convient de 
consentir pour garantir une meilleure attractivité au secteur agricole.  

A. UN DÉBUT DE RÉPONSE AU SOUS-DIMENSIONNEMENT 
JUSQU’ALORS CONSTATÉ DES CRÉDITS DÉDIÉS À L’AGRICULTURE  

Après une évolution substantielle de l’architecture de la mission 
« Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales » (AAFAR) entre 2022 
et 2023 (crédits de la pêche transférés au Secrétariat d’État à la mer, 
programme supplémentaire destiné au soutien aux associations consacrée à 
la lutte contre les violences animales, réorganisation des compétences entre 
l’État et les collectivités s’agissant des aides surfaciques/non surfaciques, 
plein exercice de la police alimentaire, etc.), ses contours se stabilisent cette 
année, exception faite des actions consacrées à la planification écologique 
dans les programmes 149 et 206.  

En revanche, les moyens alloués connaissent une hausse sans 
précédent, en valeur absolue, en loi de finances initiale (+ 1,5 milliard 
d’euros, soit + 37,62 %), principalement pour traduire le verdissement 
budgétaire d’une mission particulièrement concernée par l’enjeu écologique.  

Deux des principaux programmes en termes de montants, à savoir 
les programmes 149 « Compétitivité et durabilité de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et de la forêt » et 206 « Sécurité et qualité sanitaires de 
l’alimentation » voient leurs crédits augmenter de plus de 50 % ainsi que 
l’illustre le tableau ci-après. 

Toutefois, les éléments sur lesquels le ministère de l’agriculture et de 
la souveraineté alimentaire dispose d’une marge de manœuvre effective, en 
particulier le programme 215, demeurent contenus, ce qui permet au 
ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire de prendre sa 
part dans l’objectif de réduction de la dépense publique. 
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ÉVOLUTION DES CRÉDITS EN PLF 2024 PAR RAPPORT À LA LFI POUR 2023 

(en millions d’euros) 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Programmes LFI 
pour 2023 

PLF 
pour 2024 Évolution LFI 

pour 2023 
PLF 

pour 2024 Évolution 

149 - Compétitivité 
et durabilité de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire, de la forêt 
(de la pêche et de l’aquaculture) 

2 108,40 3 167,36 + 50,2 % 2 100,71 2 762,59 + 28,8 % 

206 - Sécurité et qualité 
sanitaires de l’alimentation 657,54 1 035,12 + 57,4 % 654,62 904,70 + 38,2 % 

215 - Conduite et pilotage 
des politiques de l’agriculture 689,05 717,21 + 4,1 % 675,00 697,41 + 3,3 % 

381 - Allègements du coût 
du travail en agriculture 427,00 423,00 – 0,9 % 427,00 423,00 – 0,9 % 

382 - Soutien aux associations 
de protection animale et aux 
refuges 

1,00 1,00 = 1,00 1,00 = 

Total pour la mission AAFAR 3 882,99 5 343,69 + 37,6 % 3 858,32 4 752,70 + 23,2 % 

775 - Développement 
et transfert en agriculture 60,48 62,93 + 4,1 % 60,48 62,93 + 4,1 % 

776 - Recherche appliquée 
et innovation en agriculture 65,52 78,07 + 19,2 % 65,52 78,07 + 19,2 % 

Total pour le CAS DAR 126,00 141,00 + 11,9 % 126,00 141,00 + 11,9 % 
Total des crédits budgétaires 
consacrés à l’agriculture  4 008,99 5 484,69 + 36,8 % 3 984,32 4 893,70 + 22,8 % 

Source : projet annuel de performances annexé au PLF pour 2024 

 

Les rapporteurs spéciaux voient aussi dans ce revirement un 
rattrapage opéré par le Gouvernement, après plusieurs années durant 
lesquelles le Sénat a souligné l’insuffisance des moyens alloués au secteur 
agricole : le décalage entre les propositions formulées en LFI et l’exécution 
constatée commandait d’opérer cette mise à jour1. 

En effet, en 2022, dernier exercice dont l’exécution est connue, 
l’exécution budgétaire avait, comme en 2021, largement excédé la prévision 
initiale. Comme l’illustre le tableau ci-après, la loi de finances initiale 
pour 2022 avait abouti à ouvrir des crédits inférieurs de 30 % à ce qui avait 
finalement été nécessaire.  

 

                                                 
1 Le rapport rt° 771 (2022-2023), tome II, annexe 3, de MM. Vincent SEGOUIN et Patrice JOLY, 
déposé le 28 juin 2023 sur la mission « agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales du projet 
de loi de règlement du budget et d'approbation des comptes de l'année 2022 est consultable via ce 
lien.  

https://www.senat.fr/rap/l22-771-23/l22-771-23.html
https://www.senat.fr/rap/l22-771-23/l22-771-23.html
https://www.senat.fr/rap/l22-771-23/l22-771-23.html
https://www.senat.fr/rap/l22-771-23/l22-771-23.html
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Exécution des crédits de la mission « AAFAR » sur l’exercice 2022 
(en millions d’euros) 

Programmes 

  

Exécution 
2021 

Crédits 
ouverts en LFI 

20221 

Total des 
crédits ouverts 

en 2022 

Exécution 
2022 

Variation 
exécution 
2022/2021 

Écart 
exécution 
2022/LFI 

2022 
149 « Économie et 
développement 
durable de 
l’agriculture, de la 
pêche et des 
territoires » 

AE 2 365,7 1 774,9 3 555,9 3 264,9 899,2 1 490 

CP 2 383,1 1 764,5 3 590,4 3 283 899,9 1 518,5 

206 « Sécurité et 
qualité  
sanitaires de 
l’alimentation » 

AE 612 614,1 865,6 797,5 185,5 183,4 

CP 608,3 611,3 845,5 791,7 183,4 
180,4 

215 « Conduite et 
pilotage des 
politiques de 
l’agriculture » 

AE 604,8 641,1 658,4 602,5 - 2,3 - 38,6 

CP 609 630,4 639 596,1 - 12,99 - 34,3 

Total Mission 
AE 3 582,5 3 030,1 5 079,8 5 075 1 492,5 2 044,9 

CP 3 600,3 3 006,2 4 664,9 4 670,9 1 070,6 1 664,7 

Source : commission des finances du Sénat d’après les données du RAP 2022 

 

Si l’on fait abstraction des deux programmes créés entre temps 
(le programme 381 « Allègements du coût du travail en agriculture » 
et 382 » Soutien aux associations de protection animale et aux refuges ») et 
des nouvelles actions spécifiquement consacrées au verdissement, le montant 
des crédits alloués à la mission dans le PLF 2024 correspond donc, peu ou 
prou, à l’exécution constatée en 2022 et qui devrait être relativement proche 
pour 2023.   

Les rapporteurs spéciaux constatent que cette démarche consistant à 
évaluer les crédits ouverts en LFI au plus près de la réalité des besoins, 
plutôt qu’à procéder par des ajustements successifs (par des mouvements de 
crédits ou des ouvertures de crédits en lois de finances rectificatives) répond 
davantage aux exigences liées au principe de sincérité budgétaire.  

En particulier, ils considèrent qu’il n’est pas opportun de soutenir 
que des événements aléatoires n’auraient pas vocation à être budgétairement 
anticipés dans leur globalité : aussi regrettables soient ces aléas, et qu’elle 
que soit leur nature, ils sont malheureusement devenus le quotidien du 
secteur agricole. L’alignement des crédits du PLF 2024 sur les derniers 
exercices exécutés traduit donc bien le sous-dimensionnement de la mission 
lors des précédentes lois de finances initiale. 
                                                 
1 Crédits ouverts en loi de finances initiale hors fonds de concours (FDC) et attributions de produits 
(ADP). 
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B. UN BUDGET QUI NE TRADUIT QUE PARTIELLEMENT LES 
NÉCESSAIRES EFFORTS À CONSENTIR POUR RENDRE SON 
ATTRACTIVITÉ AU SECTEUR 

Le renouvellement des générations constitue un défi d’ampleur pour 
le secteur agricole. Alors que 43 % des agriculteurs sont âgés de plus 
de 55 ans et devraient être partis à la retraite d’ici 2030, et compte tenu du 
fait que désormais la moitié des nouveaux entrants dans le secteur n’est pas 
issu du monde agricole1, et ne dispose en conséquence d’aucun bien foncier 
agricole, la mise en place de politiques volontaristes pour attirer de 
nouveaux exploitants et travailleurs agricoles constitue une nécessité pour 
rétablir notre souveraineté alimentaire.  

Cette démarche volontariste pour rétablir l’attractivité du secteur 
agricole doit concerner tous les aspects de la vie professionnelle des 
intervenants : l’accès à la profession par des formations de qualité, l’accès au 
foncier agricole, le bénéfice d’un revenu digne, un juste rapport de force avec 
les autres acteurs économiques, une fiscalité adaptée, etc. Se sont ainsi 
multipliées les initiatives législatives2, en particulier pour l’accès au foncier, 
que ce soit pour faciliter l’accès à la propriété, ou à la location (comme c’est 
le cas de 40 % des exploitants agricoles aujourd’hui). 

Ces éléments devront trouver leur traduction dans le projet 
de » pacte et de loi d’orientation et d’avenir agricoles » à propos duquel les 
consultations3 se poursuivent, sans que les rapporteurs spéciaux ne 
disposent, à ce stade, d’un calendrier prévisionnel d’examen par le 
Parlement.  

Au sein du présent projet de loi de finances, le soutien aux 
travailleurs agricoles apparait mitigé. S’agissant des aides à l’installation, le 
désengagement progressif de l’État au bénéfice des régions trouve ici sa 
traduction budgétaire. À l’inverse, l’État renforce les effectifs de certains de 
ses services, ce qui conduit à une hausse des dépenses du titre 2. Il poursuit 
également sa politique de soutien aux travailleurs agricoles.  

                                                 
1 Sur ces deux points, on se reportera utilement au rapport d’information « On ne naît pas 
agriculteur, on le devient », de MM. Vincent SEGOUIN et Patrice JOLY, fait au nom de la 
commission des finances, pour suite à donner à l’enquête de la Cour des comptes, transmise en 
application de l’article 58-2° de la LOLF, sur la politique d’installation des nouveaux agriculteurs et 
de transmission des exploitations agricoles. 
2 Sur le contexte défavorable à l’accès au foncier agricole, on se reportera utilement au rapport n° 61 
(2023-2024), déposé le 25 octobre 2023, de M. Christian Klinger sur la proposition de loi visant à 
associer les épargnants à la transmission des exploitations agricoles françaises.  
3 Le ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire a publié la méthodologie de la 
concertation en cours consultable sur son site Internet : https://agriculture.gouv.fr/pacte-et-loi-
dorientation-et-davenir-agricoles-les-principes-et-la-methode  

https://www.senat.fr/rap/r22-521/r22-521_mono.html
https://www.senat.fr/rap/r22-521/r22-521_mono.html
https://www.senat.fr/rap/r22-521/r22-521_mono.html
https://www.senat.fr/rap/r22-521/r22-521_mono.html
https://www.senat.fr/rap/r22-521/r22-521_mono.html
https://www.senat.fr/rap/l23-061/l23-061.html
https://www.senat.fr/rap/l23-061/l23-061.html
https://www.senat.fr/rap/l23-061/l23-061.html
https://agriculture.gouv.fr/pacte-et-loi-dorientation-et-davenir-agricoles-les-principes-et-la-methode
https://agriculture.gouv.fr/pacte-et-loi-dorientation-et-davenir-agricoles-les-principes-et-la-methode
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1. La confirmation du transfert aux régions d’une partie de l’aide à 
l’installation-transmission  

Le financement de l’aide à l’installation des agriculteurs provient à 
la fois de financements européens, alloués par l’intermédiaire des régions, de 
dispositifs fiscaux et de dotations budgétaires finançant des aides directes à 
l’installation ou des prêts bonifiés1.  

Du fait de la transmission aux conseils régionaux de la gestion des 
aides non-surfaciques, en application de la PAC 2023-2027, incluant la 
« dotation aux jeunes agriculteurs » ainsi que les aides liées à la 
modernisation des installations, lesquelles constituent un vecteur 
indispensable avant toute transmission, l’action 23 « Appui au 
renouvellement et à la modernisation des exploitations agricoles » du 
programme 149 « Compétitivité et durabilité de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et de la forêt » voit ses crédits diminuer substantiellement : 
l’action 23 se voit allouer 123 millions d’euros pour 2024 (contre 172 millions 
d’euros en 2023) mais le cumul des crédits supplémentaires dont 
bénéficieront les régions et de cette action aboutissent au final à maintenir les 
aides à l’installation. 

Les crédits de cette action ont donc vocation à se tarir partiellement 
dans les années à venir, ce qui constituera un point d’attention des 
rapporteurs spéciaux.  

2. Une hausse des dépenses de personnels en lien avec de 
nouvelles activités de contrôles supportées par la mission 

La mission est également caractérisée par une hausse des dépenses 
de personnel. Celles-ci atteignent en 2024 un total de 996,5 millions d’euros 
en AE et CP (incluant les contributions au CAS Pensions) réparties entre les 
programmes 206 (390,4 millions d’euros) et 215 (606,1 millions d’euros), 
soit 44 millions d’euros supplémentaires par rapport à la LFI 2023 (+ 4,5 %). 

Cette évolution traduit notamment le recours à des personnels 
supplémentaires pour assurer des opérations de contrôle relevant 
auparavant, partiellement ou totalement, d’autres missions budgétaires 
(comme le contrôle de la sécurité alimentaire ou le contrôle des cosmétiques 
et tatouages) ainsi qu’à des personnels venant renforcer des missions de 
contrôle existantes mais ayant vocation à être accentuées (le respect de la 
législation sur les pesticides par exemple).  

                                                 
1 À la demande de la commission des finances du Sénat, la Cour des comptes a établi, en avril 2023, 
une synthèse de ces divers dispositifs dans son enquête consacrée à « La politique d’installation des 
nouveaux agriculteurs et de transmission des exploitations agricoles ».   

https://www.senat.fr/rap/r22-521/r22-521-annexe.pdf
https://www.senat.fr/rap/r22-521/r22-521-annexe.pdf
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Pour le programme 215 « conduite et pilotage de l’agriculture » qui 
comprend à lui seul les deux-tiers des dépenses de personnel, cette 
évolution des crédits de personnel est principalement liée aux mesures 
détaillées dans le tableau ci-dessous. 

 
Facteur pris en compte pour l’évaluation 2024 des dépenses de personnel du 
programme 215 « conduite et pilotage de l’agriculture » (hors CAS Pensions) 

  Exécution 2022 Estimatif 2023 PLF 2024 
Exécution n- 1 387,59 404,88 421,64 

Impact des transferts - 0,23 0 - 6,69 

Impact du schéma d’emplois - 0,91 1,4 5,63 

Mesures catégorielles 0,35 9,31 2 

Mesures générales 5,99 10,46 7,28 

(dont hausse du point d’indice) (4,92)  - (4,29) 

Glissement vieillesse technicité 
solde 3,42 4,39 4,57 

Autres variations - 1,37 16,41 14,41 

Autres variations diverses (GIPA, 
CET, etc.) - 11,87 - 1 1,39 

Total 383,2 445,84 456,92 

Source : réponse au questionnaire budgétaire 
 

3. Des dispositifs d’allègement du coût du travail, en particulier 
via le programme 381 « allègements du coût du travail en 
agriculture (TO-DE) » 

Le dispositif d’exonérations de cotisations patronales sur bas salaires 
TO-DE (travailleurs ouvriers demandeurs d’emplois) bénéficiant à un 
employeur agricole qui souhaite employer un travailleur saisonnier est 
reconduit cette année encore.   

Les crédits y afférant sont retracés dans l’action 25 « Protection 
sociale » du programme 149 (cf supra).  

Les allègements du coût du travail en agriculture, qui sont destinés à 
compenser le manque à gagner lié à cette exonération à la Mutualité Sociale 
Agricole (MSA), ont été isolés dans le programme 381 « Allègements du coût 
du travail en agriculture ». Ce programme ne comprend qu’une seule action 
intitulée « Allègement du coût du travail de la main-d’œuvre saisonnière » 
pour un montant de 423 millions d’euros en 2024 (contre 427 millions l’année 
précédente).  
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Cette action facilite l’embauche de travailleurs occasionnels pour 
réaliser des activités agricoles à travers une exonération partielle de 
cotisations patronales, pour un montant qui correspond au différentiel avec 
le coût des contrats concernés si ces derniers n’avaient bénéficié que des 
allégements généraux renforcés.  

71 000 entreprises, soit près de la moitié des structures du secteur de 
la production agricole employant des salariés, sont concernées pour un total 
d’exonérations représentant 31 % du volume global des heures salariées dans 
le secteur agricole. Compte tenu du désavantage compétitif que pourrait 
représenter le coût du travail dans un secteur aussi concurrentiel, les 
rapporteurs soulignent l’importance de ce programme, en particulier en ce 
qu’il permet de lutter contre le travail non déclaré et la dégradation des 
conditions de travail qui en résulterait.  

Enfin, il faut souligner qu’une partie de la compensation versée à la 
caisse centrale de la mutualité sociale agricole provient, par ailleurs, du 
programme 149 (cf. supra). 

 

II. UNE MISSION COMPRENANT DES PROGRAMMES 
HÉTÉROGÈNES AUX MOYENS DISPARATES 

La mission comprend cinq programmes et contribue à des politiques 
publiques particulièrement hétérogènes. Il s’agit par ordre décroissant 
d’importance budgétaire des programmes 149 « Compétitivité et durabilité 
de l’agriculture de l’agroalimentaire et de la forêt (« 3,17 milliards d’euros en 
autorisation d’engagement contre 2,1 milliards en 2022 »), 206 « Sécurité et 
qualité sanitaire de l’alimentation (1,03 milliard contre 657 millions d’euros 
en LFI 2023 en AE), 215 « Conduite et pilotage des politiques de 
l’agriculture » (717 millions d’euros contre 689 millions d’euros en 2023) 
ainsi que deux programmes plus récents, à savoir les programmes 382 
« Soutien aux associations de protection animale et aux refuges » doté, 
comme l’an passé, d’un million d’euros et 381 « Allégements du cout du 
travail en agriculture » (423 millions d’euros en PLF 2024 contre 427 millions 
d’euros l’année précédente) pour un total de 5,3 milliards d’euros en AE.  

A. LE PROGRAMME 149 « COMPÉTITIVITÉ ET DURABILITÉ DE 
L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE ET DE LA FORÊT » 
FORTEMENT REVALORISÉ 

Ce programme rassemble les dotations visant à soutenir les filières 
agricoles et forestières, notamment par la transformation des modèles de 
production, l’amélioration de la performance économique et 
environnementale de l’agriculture, le soutien aux revenus des producteurs et 
une répartition plus équilibrée entre les différents maillons des filières. Ces 
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objectifs doivent contribuer à la souveraineté alimentaire et venir en soutien 
à l’économie. 

Il intervient dans le financement des aides nationales ou 
européennes en faveur des exploitations agricoles et des opérateurs des 
filières agroalimentaires, forestières et halieutiques.  

La plupart de ces aides relèvent du second pilier de la politique 
agricole commune (PAC) à travers le Fonds Européen Agricole pour le 
Développement Rural (ou FEADER), telles que l’appui au renouvellement et 
à la modernisation des exploitations, le soutien aux investissements du Plan 
de compétitivité et d’adaptation des exploitations agricoles (PCAE), la 
dotation aux jeunes agriculteurs), le soutien au secteur de l’élevage dans les 
zones soumises à des contraintes naturelles principalement via les 
indemnités compensatoires de handicaps naturels (ICHN1), les mesures en 
faveur de pratiques agricoles respectueuses de l’environnement et de la 
biodiversité (Mesures agro-économiques et climatiques, ou MAEC, et soutien 
à l’agriculture biologique) ainsi que les mesures contre la prédation.  

 

                                                 
1 L’ICHN est une aide en faveur des agriculteurs exerçant leur activité dans des zones défavorisées 
par l'altitude, de fortes pentes ou d'autres caractéristiques physiques pénalisantes du territoire.  
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Les mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) 
Les mesures agroenvironnementales et climatiques permettent d’accompagner les 
exploitations agricoles qui s’engagent dans le développement de pratiques combinant 
performance économique et performance environnementale, ou dans le maintien de telles 
pratiques lorsqu’elles sont menacées de disparition.  

Initialement instaurées dans le cadre de la PAC 2014-2020, elles prennent la forme d’aides 
ou d’indemnités compensatoires et contribuent à la préservation de la qualité de l’eau, de la 
biodiversité, des sols ou à la lutte contre le changement climatique. Les paramètres initiaux 
des MAEC (montant et forme du soutien en fonction du type d’activités) ont été définis en 
mai 2014 par le Conseil supérieur d’orientation et de coordination de l’économie agricole et 
alimentaire (CSO). Ces enjeux locaux sont donc très variables d’un territoire à un autre : 
dans les outre-mer par exemple, les MAEC sont principalement sectorielles (banane, canne, 
vergers, etc.)1.  

Outre le fait qu’elles répondent à des enjeux localisés, les MAEC peuvent aussi s’inscrire 
dans une logique de système (système herbivore, etc.) ou contribuer à la préservation des 
ressources génétiques : sont prévus dans ce cadre des financements pour les races animales 
et végétales menacées ainsi que pour l’apiculture. 

En 2022, les MAEC et les aides à l’agriculture biologique ont représenté en tout 418 millions 
d’euros, pour 64 500 dossiers traités.  

Par ailleurs, depuis le 1er janvier 2023, la gouvernance des aides a été repensée : l’État est 
désormais l’autorité de gestion des aides surfaciques (MAEC, aides à l’agriculture 
biologique, etc.) tandis que les régions sont en charge de la gestion des aides non 
surfaciques, par exemple l’attribution des aides à l’installation versées dans le cadre du 
FEADER.  

Le périmètre des MAEC devra probablement être ajusté dès lors que le plan stratégique 
national (PSN) français entrera en vigueur. À l’initiative de la commission européenne, 
chacun des États-membres de l’Union Européenne doit définir un plan stratégique national 
(PSN), qui constitue la feuille de route agricole des États européens. Le projet de PSN 
français a été approuvé par la commission mais la phase de consultation avec les acteurs 
nationaux se poursuit, alors même que la définition d’une stratégie nationale pour 
l’alimentation, la nutrition et le climat (SNANC), prévue par la loi du 22 août 2021, dite loi 
« Climat et résilience »2, aurait dû intervenir au plus tard le 1er juillet 2023.  

Source : Site Internet du Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire3 

 

Le programme 149 contribue à la souveraineté alimentaire française 
et au développement de l’emploi et de l’activité économique dans les 
territoires. Il retrace principalement les cofinancements nationaux des 
mesures du deuxième pilier de la Politique agricole commune (PAC) dans le 

                                                 
1 Le Préfet de Région a compétence pour publier, par voie d’arrêté, les MAEC ouvertes sur le 
territoire de la Région concernée : voir pour exemple l’arrêté du 5 octobre 2023 du Préfet de la région 
Guadeloupe.  
2 Article 265 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique 
et renforcement de la résilience face à ses effets.   
3 https://agriculture.gouv.fr/maec-les-nouvelles-mesures-agro-environnementales-et-climatiques-de-
la-pac. 
 

https://agriculture.gouv.fr/maec-les-nouvelles-mesures-agro-environnementales-et-climatiques-de-la-pac
https://agriculture.gouv.fr/maec-les-nouvelles-mesures-agro-environnementales-et-climatiques-de-la-pac
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cadre de huit actions : adaptation des filières à l’évolution des marchés 
(action 21), gestion des crises et des aléas de la production agricole 
(action 22), appui au renouvellement et à la modernisation des exploitations 
agricoles (action 23), gestion équilibrée et durable des territoires (action 24), 
protection sociale (action 25), gestion durable de la forêt et développement 
de la filière bois (action 26), moyens de mise en œuvre des politiques 
publiques et gestion des interventions (action 27), ainsi que la nouvelle 
action 29 consacrée à la planification écologique qui mobilisera 
1,03 milliard d’euros et qui explique, presque à elle seule, les deux-tiers de 
la hausse des crédits du programme.  

Au sein de ce programme, outre cette nouvelle action, quatre 
sous-actions ou opérateurs connaissent en 2024 une évolution sensible de 
leurs crédits : le fonds avenir bio, l’intervention en faveur des filières ultra 
marines, le fonds national de gestion des risques en agriculture (FNGRA) 
ainsi que les exonérations de charges sociales pour les travailleurs 
occasionnels demandeurs d’emploi (TO-DE).  

Le Fonds Avenir Bio, mis en place dans le cadre du programme 
Ambition Bio 2017, vise à soutenir des projets de développement et de 
consolidation des filières biologiques. Il accompagne financièrement les 
opérateurs économiques ayant des projets collectifs impliquant l’amont et 
l’aval des filières. Une nouvelle augmentation des moyens est prévue à partir 
de 2024 (+ 5 millions d’euros par an), ce qui permettra de porter son 
enveloppe annuelle à hauteur de 18 millions d’euros contre 13 millions 
d’euros en 2023 (8 millions d’euros initialement, majorés de 5 millions 
d’euros ces deux dernières années), afin de soutenir l’effort de structuration 
des filières biologiques dans un secteur particulièrement frappé par la 
situation inflationniste.  

La sous-action « Intervention en faveur des filières ultra-marines » 
comprend les crédits du Comité interministériel des Outre-Mer (CIOM), 
certains crédits de l’Office de développement de l’économie agricole 
d’outre-mer (ODEADOM) ainsi que les crédits du plan urgence Guyane. 
Jusqu’en 2023, les crédits du CIOM s’élevaient à 45 millions d’euros par an 
conformément aux engagements pris par le Président de la République en 
octobre 2019.  

 



- 23 - 
 

Le Comité interministériel des outre-mer (CIOM) 
Lancé par Nicolas SARKOZY, puis redynamisé par Édouard PHILIPPE, le comité 
interministériel des outre-mer (CIOM) a pour objectif de fluidifier l’action publique dans les 
outre-mer et d’assurer le suivi des mesures figurant dans le livre bleu des outre-mer. 
Plusieurs des actions suivies dans le cadre du CIOM sont donc portées budgétairement par 
la mission AAFAR. 

Ces crédits financent différentes mesures et filières : le régime spécifique 
d’approvisionnement, les actions en faveur des productions animales (primes animales, 
importation d’animaux vivants, structuration de l’élevage), les productions végétales de 
diversification, la filière canne-sucre-rhum, la filière banane, mais aussi la protection de la 
forêt amazonienne.  

Lors du CIOM qui s’est tenu au mois de juillet 2023, la Première ministre a annoncé un 
soutien renforcé pour atteindre les objectifs des plans de souveraineté alimentaire élaborés 
par les territoires ultramarins à hauteur de 15 millions d’euros supplémentaires dès 2024, 
pour atteindre un montant total de crédits du complément national CIOM de 60 millions 
d’euros. Le CIOM du mois de juillet a également été l’occasion pour le Gouvernement de 
procéder à plusieurs annonces spécifiques aux outre-mer comme le classement de la canne à 
sucre parmi les « cultures mineures » concernant l’encadrement des autorisations de mise 
sur le marché (AMM) des produits phytosanitaires, afin de faciliter les demandes 
d’extension d’usage de la canne à sucre, par exemple à des produits phytosanitaires. 

Source : Site Internet du Ministère de l’Intérieur et des Outre-Mer1  

 

Sera également ré-abondé, en 2024, le fonds national de gestion des 
risques en agriculture (FNGRA). Créé en 2010, ce fonds a pris le relai du 
régime de garantie contre les calamités agricoles qui existait depuis 1964. Il 
est en effet prévu une enveloppe de 275,5 millions d’euros pour le FNGRA. 
Aux crédits alloués à ce fonds s’ajoutent le produit, qui lui est dévolu, de la 
taxe additionnelle sur les contrats d’assurance agricole, dont le produit 
augmente à la suite d’une revalorisation du taux appliqué et d’une 
augmentation progressive du taux de couverture (120 millions d’euros), 
ainsi que l’enveloppe de FEADER dévolue aux subventions à l’assurance 
récolte (184,5 millions d’euros en moyenne par an pour la programmation 
2023 à 2027). 

Les 20 millions d’euros supplémentaires inscrits au PLF pour 2024 
correspondent aux arbitrages arrêtés lors de la réforme de l’assurance 
récolte, qui prévoit une montée en puissance progressive des financements 
de l’État.  

Cet effort budgétaire résulte de la réforme de l’assurance récolte 
en 20222. Depuis lors, le système assurantiel du secteur agricole repose sur 
un partage rééquilibré du risque entre l’État, les agriculteurs et les assureurs 
afin d’accompagner davantage le secteur qui subit la multiplication des aléas 

                                                 
1 Consulté le samedi 4 novembre 2023.  
2 Loi n° 2022-298 du 2 mars 2022 d'orientation relative à une meilleure diffusion de l'assurance 
récolte en agriculture et portant réforme des outils de gestion des risques climatiques en agriculture. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045288877/2022-03-04/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045288877/2022-03-04/
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(épisodes climatiques d’ampleur, crises sanitaires, incendies, dégradations 
commises par des tiers, vol de matériel agricole, impact de la situation 
internationale sur les cours de matière première, etc.) et alors que les acteurs 
sont parfois contraints de renoncer à ce type d’assurance pour des motifs 
économiques. L’année 2024 constituera la deuxième année d’application de 
la réforme qui devrait à terme aboutir à une couverture des risques à « trois 
étages » : 

- une absorption des risques de faible intensité à l’échelle 
individuelle de l’exploitation agricole ;  

- une mutualisation entre les territoires et les filières concernant les 
risques d’intensité moyenne ; 

- une indemnisation directe de l’État contre les risques dits 
« catastrophiques ». 

Les exonérations de charges sociales pour les travailleurs 
occasionnels demandeurs d’emploi (TO-DE) font également l’objet d’un 
effort budgétaire : sont sollicités 155 millions d’euros en PLF pour 2024, 
contre 134 millions d’euros en LFI pour 2023 au sein du programme 149, 
auxquels s’ajoutent 423 millions d’euros inscrits au programme 381.  

Alors qu’entre 2019 et 2022, le dispositif était financé par une 
fraction de la TVA et par crédits budgétaires du ministère chargé de 
l’agriculture, il est depuis financé intégralement, comme avant 2019, sur 
crédits budgétaires du ministère chargé de l’agriculture. Ainsi, la part des 
exonérations correspondant aux allégements généraux n’est plus compensée 
par une fraction de TVA mais par les crédits ouverts sur le programme 
budgétaire 381 créé à cette fin (cf. infra). Le surplus d’exonération lié au 
maintien d’un plateau d’exonération totale à 1,2 SMIC par rapport aux 
allègements généraux, reste compensé sur les crédits du programme 
budgétaire 149. Les estimations ont été réalisées en tenant compte des 
prévisions d’évolution du SMIC, en raison de la forte élasticité des 
rémunérations des travailleurs saisonniers à ce salaire minimum, ce qui en 
fait le principal facteur d’évolution du coût du dispositif TO-DE1. 

B. LE PROGRAMME 206, « SÉCURITÉ ET QUALITÉ SANITAIRES DE 
L’ALIMENTATION »   

Placé sous la responsabilité de la direction générale de l’alimentation 
(DGAL), le programme 206 est doté, pour 2024, d’un milliard d’euros en AE 
et de 904,7 millions d’euros en CP, soit des hausses respectives de 57,4 % et 
de 38,2 % par rapport à la LFI 2023.  

                                                 
1 À cet effet, les rapporteurs spéciaux suivent avec intérêt une disposition du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale, en cours d’examen à l’Assemblée nationale, visant à modifier le 
régime d’exemption de cotisations dont bénéficient certains travailleurs agricoles dans les outre-mer.  
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Il finance les démarches renforçant la durabilité de l’alimentation et 
prévenant les maladies végétales ou animales, ainsi que leurs effets sur 
l’homme, via le contrôle de l’utilisation des pesticides et du bien-être animal. 
Ces dotations sont regroupées au sein de sept actions : santé, qualité et 
protection des végétaux (action 01), santé et protection des 
animaux (action 02), sécurité sanitaire de l’alimentation (action03), actions 
transversales (action 04), élimination des cadavres et des sous-produits 
animaux (action 05), mise en œuvre de la politique de sécurité et de qualité 
sanitaires de l’alimentation (action 06), qualité de l’alimentation et offre 
alimentaire (action 08) ainsi qu’une nouvelle action (action 09, dotée de 
250 millions d’euros) consacrée à la planification écologique, et plus 
spécifiquement dédiée à la stratégie de réduction des produits 
phytosanitaires. 

Le cofinancement de certaines activités par l’Union européenne 
donne lieu à l’encaissement de fonds de concours (FDC). Sont ainsi 
attendus 8,2 millions d’euros en 2024 : 2,8 millions d’euros sur l’action 01, 
dont 1,5 million d’euros pour les interventions d’urgence sur les foyers de 
nuisibles et 1,3 million d’euros pour leur surveillance, ainsi que 3,4 millions 
d’euros sur l’action 02 et 2 millions d’euros sur l’action 03 pour la lutte 
contre les zoonoses dans la chaîne alimentaire. 

Le programme 206 ne porte aucune dépense fiscale. 

Il s’appuiera en 2024 sur un plafond de 5 158 ETPT – expliquant 
les 390,4 millions d’euros de dépenses de titre 2 –, soit 90 de plus qu’en 2023, 
auxquels s’ajoutent 60 postes transférés depuis le programme 134 
« Développement des entreprises et régulations » de la mission 
« Économie », géré par la direction générale de la consommation, de la 
concurrence et de la répression des fraudes (DGCCRF) au titre de la police 
unique en matière de sécurité sanitaire de l’alimentation : sur ces 150 effectifs 
supplémentaires, 23 seront affectés à l’administration centrale et 127 aux 
services régionaux et départementaux. 

Trois objectifs et six indicateurs sont associés au programme 206. Le 
premier objectif est de favoriser le changement de pratiques afin de 
préserver la santé publique et l’environnement. 

Le nombre d’autorisations de mise sur le marché (AMM) de produits 
contenant du glyphosate demeure difficile à anticiper dès lors que le 
ministère indique que « les évolutions dépendent de la décision de renouvellement 
ou non de l’approbation du glyphosate qui sera prise par la Commission européenne 
à l’expiration de l’approbation actuelle ». Le pourcentage de bovins, porcs et 
oiseaux traités à la colistine1 diminue : il serait de 3,4 % entre 2023 et 2026, au 
lieu de 3,7 % dans la prévision antérieure et de 4,7 % en 2019. D’autre part, le 

                                                 
1 Il s’agit d’un médicament, surveillé dans le cadre du plan « Écoantibio », dont la DGAL a souligné 
l’efficacité.  
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soutien massif de la mission « Plan de relance » a conduit la totalité des 
départements à être couverts par un projet alimentaire territorial (PAT).  

Le deuxième objectif vise à évaluer, prévenir et réduire les risques 
sanitaires à tous les stades de la production.  

Le troisième objectif a trait à la réactivité et à l’efficience du 
système de contrôle sanitaire. Le taux de réalisation des exercices de 
préparation à la gestion des épizooties a nettement progressé puisqu’il est 
passé de 25 % à 55 % entre 2022 et 2023 et devrait être de 80 % en 2024, même 
si l’organisation des jeux olympiques et paralympiques en 2024, qui 
mobiliseront la DGAL et la direction générale de la sécurité civile et de la 
gestion des crises (DGSCGC) – qui seront sollicités - devrait conduire à une 
diminution mécanique de ces exercices de préparation. Les deux 
sous-indicateurs concernant le délai de traitement des dossiers de contrôle et 
leur complétude sont satisfaisants, avec respectivement moins de trois 
semaines et de 83 % à 86 % sur les années considérées. L’annonce par la 
Première ministre d’une hausse de 10 % des contrôles dans les abattoirs et 
de 80 % dans les établissements de vente directe en 2024 devra être suivie.  

C. LE PROGRAMME 215, « CONDUITE ET PILOTAGE DES POLITIQUES DE 
L’AGRICULTURE »   

Ce programme rassemble les dotations allouées aux moyens en 
personnel et en fonctionnement de l’administration centrale et de certains 
services déconcentrés départementaux ou régionaux pour le pilotage et la 
mise en œuvre opérationnelle sur tout le territoire des politiques 
publiques portées par le ministère, hors celles relevant du secteur sanitaire 
(programme 206) et de l’enseignement à travers le programme 143 
« enseignement technique agricole » relevant de la mission « Enseignement 
scolaire ».  

Ses crédits sont rassemblés dans 4 actions : moyens de 
l’administration centrale (action 01), évaluation de l’impact des politiques 
publiques et information économique (action 02), moyens des directions 
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, des directions de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et directions départementales 
des territoires (action 03) et moyens communs (action 04).  

Géré par le secrétariat général du ministère, le programme 
comprend les moyens de personnel et de fonctionnement en matière 
d’accessibilité pour les usagers, de développement des systèmes 
d’information, de projets immobiliers, de formation continue, d’action 
sanitaire et sociale ou encore de communication. 
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L’enveloppe sollicitée pour 2024 s’élève à 717,2 millions d’euros 
en AE et à 697,4 millions d’euros en CP, incluant 6 millions d’euros de fonds 
de concours (FDC), soit une hausse de respectivement 4,1 % et 3,3 % par 
rapport à l’exercice 2023. 

D. LE PROGRAMME 382 « SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS DE 
PROTECTION ANIMALE ET AUX REFUGES ». 

Le programme 382, qui comporte une seule action 
« Protection animale », a été créé par la LFI pour 2023 à la faveur de 
l’engagement de la responsabilité du Gouvernement en application du 
troisième alinéa de l’article 49 de la Constitution. Comme l’an dernier, il est 
doté d’un million d’euros en AE et en CP, répartis à parts égales entre des 
charges de fonctionnement (titre 3) et des dépenses d’intervention (titre 6). 

Dans la continuité de réformes prises sur le fondement de la 
loi n° 2021-1539 du 30 novembre 2021 visant à lutter contre la maltraitance 
animale et conforter le lien entre les animaux et les hommes, le programme 
finance le retrait d’animaux maltraités 1 (transport, soins vétérinaires, 
hébergement, etc.) en collaboration avec les associations comme la Société 
protectrice des animaux, la Fondation Brigitte Bardot et l’œuvre d’assistance 
aux bêtes d’abattoir. 

Les actes de cruauté peuvent conduire, suivant les cas, le procureur de 
la République, le juge d’instruction ou le président du tribunal judiciaire, par 
ordonnance motivée prise sur les réquisitions du premier et après avis d’un 
vétérinaire, à prononcer un placement ou une cession dans les conditions 
prévues à l’article 99-1 du code de procédure pénale. 

 

III. UN « VERDISSEMENT » PROGRESSIF DE LA MISSION POUR 
MIEUX CONCILIER AGRICULTURE ET PRÉSERVATION DE 
L’ENVIRONNEMENT  

La loi de finances pour 20202 a prévu que le Gouvernement remette 
au Parlement, en annexe à chaque projet de loi de finances, un rapport 
consacré à « l’impact environnemental du budget ». Le PLF pour 2024 
contiendrait 29 % de crédits favorables à l’environnement3, contre 25 % lors 
du dépôt du PLF 2023, contribuant au verdissement budgétaire progressif.  

Ce résultat est obtenu en comptabilisant « les crédits budgétaires, taxes 
affectées et dépenses fiscales ayant un impact favorable sur l’environnement ».  

                                                 
1 Frais de capture au sens de l’article L. 214-24 du code rural et de la pêche maritime.  
2 Cf. article 179 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020.  
3 Cette proportion atteint 35 % si l’on exclut les dépenses fiscales, moins vertueuses, du calcul.  
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En l’espèce, le budget porte 2,3 milliards d’euros visant à préserver 
la biodiversité cultivée et à accompagner la transition écologique de 
l’agriculture. À l’inverse, « en cohérence avec le reste de la méthodologie du 
budget vert », quatre actions ou sous-actions du programme 206 sont 
désormais cotées comme neutres, soit qu’elles correspondent essentiellement 
à des dépenses de personnel, soit « du fait de l’absence de consensus scientifique 
clair ». 

A. 1,25 MILLIARD D’EUROS SUPPLÉMENTAIRES DIRECTEMENT 
CONSACRÉS À LA PLANIFICATION ÉCOLOGIQUE 

Comme indiqué supra, une action « planification écologique » est créée 
dans chacun des programmes 149 et 206.  

Dans le premier cas, il s’agit de consacrer 1,04 milliard d’euros à 
dix sous-actions menées dans le cadre de la lutte contre le dérèglement 
climatique et afin d’atténuer ses effets notamment par la décarbonation, mais 
aussi en réduisant la pression sur la biodiversité et en gérant mieux les 
ressources naturelles.  

La filière bois fait l’objet d’un effort particulier avec 250 millions 
d’euros consacrés au soutien au renouvellement forestier, 200 millions d’euros 
pour dynamiser l’aval bois - matériaux et 15 millions d’euros pour la 
préservation de la forêt en Guyane. 

En parallèle, 110 millions d’euros sont inscrits en AE pour financer 
un plan « haies ». En effet, l’extension de la taille moyenne des exploitations 
a conduit à la disparition d’un très grand nombre de haies ce qui est 
particulièrement néfaste pour la biodiversité.  

Enfin, 80 millions d’euros seront consacrés à la stratégie de 
décarbonation, tandis que 65 millions d’euros sont inscrits pour porter 
un » plan protéine » visant à structurer davantage les recherches sur les 
protéines végétales et que 20 millions d’euros seront consacrés à la 
réalisation d’un bilan-carbone au moment de la transmission des 
exploitations.  

Au sein du programme 206, la nouvelle action consacrée à la 
planification écologique permettra de consacrer 250 millions d’euros à la 
réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires.  

B. LE RÔLE CLÉ DES OPÉRATEURS 

La mission compte dix opérateurs qui lui sont budgétairement 
rattachés, parmi lesquels huit relèvent du programme 149 (Agence de 
services et de paiement, Centre national de la propriété forestière, 
FranceAgriMer, l’Agence française pour le développement et la promotion 
de l’agriculture biologique, l’Institut français du cheval et de l’équitation, 
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l’Institut national de l’origine et de la qualité, l’Office de développement de 
l’économie agricole d’Outre-mer et l’Office national des forêts). Les deux 
autres opérateurs sont rattachés, pour l’un au programme 206 (l’Agence 
nationale de sécurité sanitaire, de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail) et l’autre au programme 215 (l’Institut national de formation des 
personnels du ministère de l’agriculture).  

Parmi ces opérateurs, seuls l’agence de services et de paiement et 
l’Institut français du cheval et de l’équitation n’exercent pas de missions 
directement en lien avec la transition écologique. Cela n’empêche pas les 
crédits de ces deux derniers opérateurs d’être revalorisés en 2024, en raison 
de missions spécifiques.  

L’Agence de services et de paiement (ASP) - bénéficie d’une 
revalorisation de ses subventions de fonctionnement et d’investissement (à 
hauteur de 16 millions d’euros, dont 4 millions d’euros sont dédiés à la 
compensation des mesures salariales et 12 millions d’euros seront consacrés 
à la sécurisation des projets de l’agence en matière de systèmes 
d’information, pour un total de 168,8 millions d’euros en PLF 2024, 
contre 152,7 millions d’euros en LFI pour 2023. La mise en œuvre de la 
PAC 2023-2027 constitue en effet un fort enjeu pour l’établissement et 
nécessite des moyens budgétaires importants pour financer les dépenses de 
fonctionnement et d’investissement de ses systèmes d’informations, 
notamment pour l’implémentation de technologies numériques de pointe 
(lac de données, recours à l’intelligence artificielle).  

L’institut français du cheval et de l’équitation, opérateur unique de 
l’État pour la filière équine, verra ses crédits passer de 43,47 à 45,18 millions 
d’euros.  

Parmi les huit autres opérateurs, quatre bénéficient d’une 
consolidation de leurs moyens, entre autres afin de faire face à la 
densification progressive de leurs missions.  

C’est le cas de l’Office national des forêts (50,2 millions d’euros en 
PLF 2024 contre 43 millions d’euros en LFI 2023) dont la revalorisation des 
crédits s’explique principalement par le renforcement du dispositif de 
prévention des incendies et de contrôle sur l’ensemble du territoire 
métropolitain, mais également par la volonté de financer les emplois 
supplémentaires demandés sur les missions d’intérêt général (MIG) 
« adaptation au changement climatique » et « risques ».  

L’Agence nationale de sécurité sanitaire, de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail (ANSES), unique opérateur du 
programme 206, est placée sous la responsabilité de six directions 
d’administration centrale, ce qui témoigne de la transversalité de ses 
missions.  
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Aux subventions étatiques qui s’élèveront en 2024 à 121,6 millions 
d’euros (+ 6,2 %), auxquelles le MASA contribuera à hauteur de 77,4 millions 
d’euros (+ 7,1 %), s’ajoutent 27,7 millions d’euros via l’affectation du produit 
écrêté de quatre taxes. La hausse des moyens de l’ANSES répond à 
l’extension de ses prérogatives (contrôle des cosmétiques et tatouages, 
jusqu’alors partagé avec l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé, création d’un observatoire pour la qualité de 
l’environnement intérieur des bâtiments, etc.). 

C’est également le cas de l’Agence française pour le développement 
et la promotion de l’agriculture biologique dont le financement étatique 
passera en 2024 de 10,8 à 25,9 millions d’euros, de l’Agence nationale de 
sécurité sanitaire, de l’alimentation, de l’environnement et du travail (114 à 
121 millions d’euros) et de l’Office de développement de l’économie 
agricole d’Outre-mer (de 95,8 à 109,5 millions d’euros en AE comme en CP). 
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L’Office de développement de l’économie agricole (ODEADOM) 
Établissement public administratif (EPA) fondé en 1984, placé sous la tutelle du ministère 
de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, d’une part, et du ministère des outre-mer, 
d’autre part, l’Office de développement de l’économie agricole (ODEADOM) est chargé 
d’accompagner cinq départements et régions d’outre-mer au sens de l’article 73 de la 
Constitution (Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte et La Réunion) et de trois 
collectivités d’outre-mer1 régies par l’article 74 (Saint-Barthélemy, Saint-Martin et 
Saint-Pierre-et-Miquelon) dans leur politique de développement durable de l’économie 
agricole. Une convention avec Wallis-et-Futuna est par ailleurs en cours de rédaction.  

Financé à hauteur de 90 % sur les crédits du programme 149, l’ODEADOM perçoit le 
reliquat - 6 millions d’euros – du programme 123 de la mission outre-mer qui permet aux 
directions de l’alimentation, de l’agriculture et des forêts (DAAL) d’apporter une 
contribution à des projets contribuant aux objectifs de l’ODEADOM.  

L’ODEADOM est également l’organisme payeur du régime spécifique 
d’approvisionnement (RSA) : le RSA vise à « garantir l’approvisionnement des régions 
ultrapériphériques en produits agricoles essentiels et à pallier les surcoûts induits par 
l’ultrapériphéricité de ces régions2«. Prenant le relais de mesures spécifiques 
d’approvisionnement des outre-mer qu’avait initié le POSEIDOM3, devenu le POSEI4, le 
RSA peut prendre la forme d’exonérations de droits d’importation ou d’aides pour 
l’approvisionnement. Les collectivités éligibles (La Réunion, la Guadeloupe, la Martinique, 
la Guyane et Mayotte) ont un recours très contrasté au dispositif : très prisé à La Réunion 
où le tissu économique facilite l’accès au dispositif, il est à l’inverse fréquent que Mayotte 
ou la Guyane n’utilisent pas des crédits pourtant destinés à lutter contre la vie chère.  
Source : projet annuel de performances, annexé au projet de loi de finances pour 2024  

 

Les trois derniers opérateurs voient leurs moyens se stabiliser, voire 
légèrement diminuer, pour des raisons conjoncturelles : 

- le Centre national de la propriété forestière bénéficiera 
de 16,45 millions d’euros en AE, contre 16,8 millions en LFI 2023 ; 

- FranceAgriMer verra ses AE diminuer de 900 000 euros (de 186,4 
à 185,5 millions d’euros) principalement en raison du transfert au Secrétariat 
d’État à la mer d‘emplois dédiés à la mission « pêche ; 

- l’Institut national de l’origine et de la qualité bénéficiera d’une 
très légère augmentation de sa subvention pour charges de service public 
(18,2 millions d’euros en 2024 contre 18,02 millions d’euros en 2023). 

                                                 
1 Une convention avec Wallis-et-Futuna est par ailleurs en cours d’adoption.  
2 Considérant 6 du Règlement (UE) n° 228/2013 du Parlement européen et du Conseil du 13 mars 
2013 portant mesures spécifiques dans le domaine de l'agriculture en faveur des régions 
ultrapériphériques de l'Union et abrogeant le règlement (CE) n o 247/2006 du Conseil. 
3 Article 229 paragrahe 2, entré en vigueur le 1er mai 1999, devenu l'article 349 du TFUE et 
décision du Conseil du 22 décembre 1989 instituant un programme d'options spécifiques à 
l'éloignement et à l'insularité des départements d'outre-mer (Poséidom) (89/687/CEE). 
4 En raison de son élargissement à des régions ultra périphériques de trois États de l’Union 
européenne, le POSEI a pris cette appellation car il ne concerne plus seulement les DOM français.  
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SECONDE PARTIE 
ANALYSE DU COMPTE D’AFFECTATION SPÉCIALE 

« DÉVELOPPEMENT AGRICOLE ET RURAL » (CAS-DAR) 
 

I. UN COMPTE DÉDIÉ À L’INNOVATION EN MATIÈRE AGRICOLE  

Le Compte d’affectation spéciale « Développement agricole et rural » 
(CAS-DAR) a pour objet d’accompagner la transformation des systèmes 
agricoles et de favoriser la transition des filières face aux nouveaux défis. Il 
retrace en recettes le produit de la taxe sur le chiffre d’affaires des 
exploitants agricoles prévue à l’article 302 bis MB du code général des impôts 
et en dépenses, les opérations relatives au développement agricole et rural. 

Ce CAS a été conçu pour soutenir la mise en œuvre d’actions de 
recherche appliquée, d’études et d’expérimentations et de développement, 
pour détecter les innovations de terrain, permettre leur analyse et faciliter 
leur diffusion, notamment dans le cadre du Programme national de 
développement agricole et rural (PNDAR).  

Son plafond de dépenses a été rehaussé de 15 millions d’euros pour 
atteindre 141 millions d’euros en 2024, un montant qui devrait rester, comme 
lors des précédents exercices, inférieur aux recettes générées par la taxe sur 
le chiffre d’affaires des exploitants agricoles. Cette taxe est assise sur le 
chiffre d’affaires de l’année précédente ou du dernier exercice clos et 
comprend une part forfaitaire « comprise entre 76 euros et 92 euros par 
exploitant et d’une partie variable fixée à 0,19 % jusqu’à 370 000 euros de 
chiffre d’affaires et à 0,05 % au-delà »1.  

A. LE PROGRAMME NATIONAL DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE ET 
RURAL (PNDAR) 2022-2027 

Le compte est étroitement lié au PNDAR car il en finance les 
objectifs. Le PNDAR 2014-2020 prolongé en 2021 visait à soutenir 
l’orientation de l’agriculture française vers la triple performance 
économique, environnementale et sociale.  

Le PNDAR 2022-2027 met l’accent sur la transition agro-écologique 
afin de prendre en compte la dimension environnementale et la création de 
valeur économique. Il tend à favoriser une diffusion plus large des 
connaissances et des méthodes en agro-écologie, notamment s’agissant des 
« innovations de rupture »2.  

                                                 
1 Cf. II de l’article 302 bis MB précité du code général des impôts.  
2 Ce terme, théorisé par le Professeur Clayton Christensen vise les innovations qui révolutionnent 
radicalement les habitudes d’un marché et qui peuvent altérer substantiellement le poids économique 
d’entreprises bien implantées qui n’auraient pas anticipé l’évolution.   
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Ayant réduit les 21 objectifs du précédent PNDAR à 9, 
le PNDAR 2022-2027 cible d’avantage son périmètre d’action : il comprend 
un volet de mobilisation en faveur de l’économie, de l’emploi et des 
territoires, un volet d’autonomie vis-à-vis des ressources fossiles et 
d’atténuation des émissions de gaz à effet de serre, un volet d’amélioration 
de la résilience de l’agriculture et des systèmes alimentaires face aux 
changements globaux et aux aléas biotiques, climatiques et économiques, et 
un volet de bien-être animal. 

Le CAS-DAR finance les démarches entreprises au titre de 
9 objectifs, dans le cadre des programmes 775 et 776. 

 

Les neuf objectifs du PNDAR 
1) La création des chaînes de valeur équitables favorisant une relocalisation des 
productions agricoles et la compétitivité des filières et des entreprises ; 

2) Le renouvellement des générations en agriculture par l’accompagnement de l’installation 
et la transmission, ainsi que l’amélioration de la qualité de vie au travail et les démarches 
de réflexion sur le sens des métiers en agriculture ; 

3) La réduction des émissions de gaz à effet de serre de l’agriculture, et le développement 
des techniques permettant de stocker du carbone et sa valorisation ; 

4) L’autonomie protéique et azotée de l’agriculture française et des territoires ; 

5) La valorisation et préservation de l’agro-biodiversité ; 

6) L’adaptation des systèmes de production animale et végétale face aux aléas et au 
changement climatique, en s’appuyant notamment sur une gestion économe et efficiente de 
l’eau ; 

7) La gestion intégrée de la santé animale et végétale ; 

8) L’amélioration du bien-être animal ainsi que la poursuite des transitions pour rester 
acteur des marchés et générer de la valeur au sein des filières ; 

9) La mobilisation du levier du numérique pour soutenir la conception, le pilotage, le 
déploiement et la valorisation de systèmes de production agricole innovants et 
performants. 

À cet effet, le programme mobilise le réseau des chambres d’agriculture, les organismes 
nationaux à vocation agricole et rurale (ONVAR), les organismes de sélection animale (OS), 
les dynamiques de groupes, les démarches territorialisées et les approches inter-filières 
agricoles. 

Source : réponses au questionnaire budgétaire des rapporteurs spéciaux 
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B. DES PROGRAMMES TOURNÉS VERS LE DÉVELOPPEMENT ET LA 
RECHERCHE 

1. Le programme 775 « Développement et transfert en agriculture » 

Ce programme tend à financer le renouvellement par les 
agriculteurs de la conception des systèmes agricoles plus innovants et 
performants d’un point de vue économique, environnemental et social, en 
mettant en œuvre des principes agro-écologiques1. Il comprend deux 
actions, une action principale consacrée au « Développement et transfert », 
mobilisant 62,9 millions d’euros, soit 99,9 % des crédits de la mission 
(cf. infra pour le détail des interventions conduites) et une action regroupant 
les fonctions supports pour 74 400 euros.2 

2. Le programme 776 « Recherche appliquée et innovation en 
agriculture »  

Le programme 776 vise à soutenir le cercle vertueux de 
l’innovation dès l’émergence des projets, notamment dans le domaine de la 
transition agro-écologique, tout en favorisant une dynamique de 
capitalisation, de diffusion massive, impliquant notamment le conseil et la 
formation agricole3. Ses crédits sont rassemblés au sein de deux 
actions consacrées à la « Recherche appliquée et [à l’] innovation » et aux 
« Fonctions supports ». 

C. LA RECONDUCTION DE LA MAQUETTE DE PERFORMANCE DU 
CAS-DAR 

Chacun des deux programmes est doté d’un objectif qui a été 
reconduit en 2024. 

Pour le programme 775, l’objectif est le suivant : « Orienter l’action 
des structures chargées du conseil aux agriculteurs et de l’accompagnement des 
démarches collectives de développement, en cohérence avec les objectifs principaux 
du PNDAR : accompagner les transitions des exploitations agricoles vers des 
systèmes plus résilients et sobres en intrants, tenant compte des besoins des 
                                                 
1 À cet effet, le programme mobilise le réseau des chambres d’agriculture, les organismes nationaux à 
vocation agricole et rurale (ONVAR), les organismes de sélection animale (OS), les dynamiques de 
groupes, les démarches territorialisées et les approches inter-filières agricoles (source : réponses au 
questionnaire budgétaire des rapporteurs spéciaux). 
2 Ces 74 400 euros couvrent des frais de fonctionnement (déplacements, réunion, jury, stages, 
formations) ainsi que les frais engagés pour des travaux d’évaluation des programmes et des projets 
(comités scientifiques, évaluation externe...) ou de contrôle de l’utilisation des crédits par les corps 
de contrôle de l’État. 
3 Ce programme fait appel au réseau des instituts techniques agricoles (ITA) ainsi qu’à l’ensemble 
des acteurs de la recherche, de l’enseignement et du développement dans le cadre de partenariats 
(source : réponses au questionnaire budgétaire des rapporteurs spéciaux). 
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agriculteurs, des consommateurs et des attentes des citoyens, par le conseil dans le 
cadre de démarches collectives, le transfert de connaissances, de méthodes et d’outils 
actionnables par les agriculteurs, le développement des compétences ». 

Il vise à transmettre aux agriculteurs les éléments à caractère 
scientifique, organisationnel et technique nécessaires à l’évolution de leur 
activité vers une agriculture performante, du point de vue économique, 
environnemental et social. 

S’agissant du programme 776, l’objectif est le suivant : « Renforcer le 
continuum entre recherche et innovation agricole pour accélérer l’émergence et 
l’appropriation d’innovations répondant aux enjeux d’une quadruple performance 
sociale, économique, sanitaire et environnementale. »  

En effet, la recherche ne peut être coupée de son application dans le 
monde agricole. Il convient de développer des partenariats et des synergies 
entre l’ensemble des acteurs que sont les instituts techniques agricoles, les 
chambres d’agriculture, les organismes de développement agricole et rural, 
la recherche publique, les établissements d’enseignement supérieur et 
technique agricole. 

II. UNE SOUS-CONSOMMATION CHRONIQUE DES CRÉDITS 

Les crédits du CAS-DAR contribuent à la souveraineté alimentaire, à 
la résilience aux aléas économiques, climatiques et sanitaires, notamment via 
la transition agro-écologique des exploitations agricoles vers des systèmes plus 
sobres. 

A. DES RECETTES RÉGULIÈREMENT SUPÉRIEURES AU PLAFOND 
DEPUIS 2018 

Le plafond du CAS-DAR a été rehaussé de 15 millions d’euros 
dans le PLF 2024 pour atteindre 141 millions d’euros, après plusieurs 
années de stabilité à 126 millions d’euros.  

Les rapporteurs spéciaux se réjouissent du fait que cette 
recommandation d’un rehaussement du plafond, portée par leurs 
prédécesseurs, aient enfin été prise en compte.  

En effet, il n’est pas durablement justifiable de constater un 
différentiel important entre les recettes et les dépenses d’un compte 
d’affectation spéciale, justement fait pour contourner le principe de 
non-affectation et mettre en regard recettes et dépenses liées à une même 
politique publique.  

Paradoxalement, ce différentiel conduit le CAS-DAR à présenter un 
solde comptable largement excédentaire, qui atteindra probablement en 2023 
l’équivalent d’une année de recettes, alors même qu’il est principalement 
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financé par les agriculteurs. Les recettes du compte d’affectation spéciale 
proviennent, en effet, depuis 20151, de la taxe « développement agricole et 
rural » qui lui est intégralement affectée. Elle est calculée sur le chiffre 
d’affaires total des exploitations agricoles2, sans distinction du type ou du 
mode de production. À défaut de minorer ladite taxe, un rehaussement du 
plafond de dépenses apparaissait incontournable.   

 
Exécution des recettes et des dépenses du CAS-DAR 

(en millions d’euros) 

Année Recettes Dépenses Plafond Solde cumulé 

2009 113,50 110,55 113,5 en AE et 
118,5 en CP 

53,02 

2010 105,06 108,50 114,5 en AE et 
119,5 en CP 

46,7 

2011 110,45 108,38 110,5 48,72 

2012 116,75 114,35 110,5 51,13 

2013 120,47 106,98 110,5 64,73 

2014 117,10 132,40 125,5 49,43 

2015 137,10 131,20 147,5 55,23 

2016 130,80 129,20 147,5 56,83 

2017 133,4 128, 9 147,5 62,13 

2018 136,5 131,2 136 67,6 

2019 142,9 130,5 136 80 

2020 140,3 127,1 136 93,2 

2021 138,4 113,7 126 118 

2022 136 132 126 121,09 

2023 (estimatif) Entre 154 et 166 145 126 Non connu 
2O24 

(prévisionnel) 141 141 141 Non connu 

Source : Commission des finances du Sénat, d’après les réponses au questionnaire budgétaire des 
rapporteurs spéciaux 

 

La prévision de recettes est fondée sur la publication par l’INSEE du 
compte prévisionnel de l’agriculture pour 2023 qui serait en augmentation 
de 16,6 % par rapport à celui de 2022, du fait d’une progression de la 
production agricole de 16,6 % (soit 96,3 milliards d’euros). Au 31 juillet 2023, 
la recette s’établissait déjà à 126,6 millions d’euros, soit 7 millions d’euros 
supplémentaires par rapport à la même période en 2022 (toutefois, 

                                                 
1 Avant 2014, le CAS-DAR ne recevait que 85 % des recettes collectées. 
2 Forfait de 90 euros auquel s’ajoute 0,19 % du chiffre d’affaires jusqu’à 370 000 euros et 0,05 % 
au-delà. 
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l’année 2022 avait été impactée par la pandémie de covid- 19 et ne saurait 
être considérée comme une année de référence). 

La recette de 2023 devrait donc de nouveau dépasser le plafond de 
la LFI d’un montant d’environ 10 millions d’euros. 

B. UNE GESTION FINANCIÈRE COMPLEXE 

1. Une lisibilité du compte affectée par les reports  

La gestion budgétaire et comptable du CAS-DAR est soumise aux 
règles suivantes quant aux reports. 

a) Règles relatives aux crédits budgétaires 

Les crédits budgétaires (AE et CP) sont ouverts à hauteur des 
montants prévus en loi de finances initiale qui se fondent sur une 
estimation du montant de la taxe sur le chiffre d’affaires des exploitants 
agricoles.  

Les AE et les CP budgétaires non consommés en fin d’année 
donnent lieu un arrêté de report sur l’année suivante. Les raisons en sont 
multiples. Un porteur de projet peut, à titre d’illustration, demander une 
prolongation de son projet ce qui diffère les décaissements prévus.  

En outre, il convient de relever qu’une partie des crédits ouverts 
sont en réalité gagés sur des projets déjà engagés. Le niveau élevé des 
reports de crédits de paiement1 résulte des crédits non consommés qui 
proviennent principalement des restes à payer. Un programme financé par le 
CAS-DAR fait généralement l’objet de paiements répartis sur plusieurs 
années.  

b) Règles relatives aux recettes 

Si la recette est supérieure au montant ouvert en LFI, cette 
ressource supplémentaire ne peut être engagée à moins d’une ouverture de 
crédits.  

Cette dernière prend deux formes, celle d’un arrêté conjoint 
d’ouverture en gestion de l’excédent de recettes constaté, entre le ministre 
chargé de l’agriculture et celui chargé des comptes publics, ou se traduit par 
une utilisation d’excédents de recettes autorisée en loi de finances 
rectificative, y compris pour les années antérieures. Ces ouvertures de 
crédits supplémentaires apportent une souplesse de gestion malgré la 
fixation d’un plafond.  

                                                 
1 Le projet annuel de performances, annexé au projet de loi de finances pour 2024, fait état d’un 
montant global de crédits ouverts en 2023 qui seront réglés en 2024, 2025 et 2026, en raison de 
reports, de 11 391 939 euros.  
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Toutefois, elle n’est en rien obligatoire et, dans les faits, le 
différentiel entre les ressources et les dépenses contribue généralement à 
alimenter le solde comptable du CAS-DAR, en application du II de 
l’article 21 de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF)1.  

Ce solde comptable cumulé constaté sur le CAS au 
31 décembre 2022 s’établissait à 121,09 millions d’euros contre 
117,9 millions d’euros un an auparavant, soit une augmentation de 2,7 %.  

2. Une sous-consommation du CAS constatée ces dernières années 

S’agissant de l’évolution des crédits du CAS-DAR, le tableau 
ci-dessous, en lecture combinée avec le tableau supra, met en évidence, trois 
tendances : 

- une ouverture de crédits annuelle structurellement supérieure 
aux montants disponibles, en raison des restes à payer et du caractère 
pluriannuel des dépenses ; 

- une sous-consommation des crédits par rapport aux 
recettes. Comme constaté depuis plusieurs exercices par la Cour des 
comptes2, ce faible taux d’exécution [en 2022] s’explique par des « prévisions 
de recettes extrêmement prudentes [qui] conduisent à des ouvertures de crédits en 
fin d’année qui ne peuvent, de fait, être consommées » ; 

- une dynamique des recettes qui dépasse le plafond depuis six ans, 
et qui justifiait d’autant plus que ce dernier soit relevé.  

 

 

                                                 
1 « II. - Sauf dérogation expresse prévue par une loi de finances, aucun versement au profit du 
budget général, d'un budget annexe ou d'un compte spécial ne peut être effectué à partir d'un 
compte d'affectation spéciale. […] 
Si, en cours d'année, les recettes effectives sont supérieures aux évaluations des lois de finances, des 
crédits supplémentaires peuvent être ouverts, par arrêté du ministre chargé des finances, dans la 
limite de cet excédent. Au préalable, le ministre chargé des finances informe les commissions de 
l'Assemblée nationale et du Sénat chargées des finances des raisons de cet excédent, de l'emploi 
prévu pour les crédits ainsi ouverts et des perspectives d'exécution du compte jusqu'à la fin de 
l'année. » 
Les autorisations d'engagement et les crédits de paiement disponibles en fin d'année sont 
reportés sur l'année suivante, dans les conditions prévues aux II et IV de l'article 15, pour 
un montant qui ne peut excéder le solde du compte. » 
2 Cf. la note d’exécution budgétaire du Compte d’affectation spéciale « Développement agricole et 
rural », pour l’exercice 2022. 
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Évolution de 2015 à 2024 des AE et CP du CAS-DAR en euros 
 

(1) Estimations (2) Prévisions. 
Source : Commission des finances du Sénat, d’après les données recueillies dans les réponses au questionnaire 
budgétaire des rapporteurs spéciaux 

 

III. UNE LÉGÈRE ÉVOLUTION DE LA RÉPARTITION DES CRÉDITS 
ENTRE LES PROGRAMMES  

Afin de s’aligner sur le plafond de dépenses, parallèlement rehaussé 
de 15 millions d’euros, les dotations des deux programmes du CAS DAR 
augmentent, dans des proportions différentes afin de privilégier le 
programme 776 consacré à la recherche appliquée et à l’innovation en 
agriculture : ce choix apparait cohérent au regard de l’objectif affiché de 
verdissement budgétaire.    

A. LE PROGRAMME 775, UNE DOTATION DE 63 MILLIONS D’EUROS 
POUR LA CONCEPTION DE SYSTÈMES AGRICOLES PLUS INNOVANTS 
ET PERFORMANTS 

La dotation du programme 775 « Développement et transfert en 
agriculture », augmente de presque 2,5 millions d’euros en LFI 2023, et 
s’élève à 62,93 millions en AE et en CP, contre 60,48 millions d’euros en 
LFI 2022. 

                                                 
1 Les crédits en AE et CP correspondent aux crédits ouverts en LFI, dans la limite de la recette du 
CAS-DAR, majorés des reports de crédits de l’année N-1 sur l’année N et des éventuelles ouvertures 
de crédits en gestion (décret de virement, arrêté, loi de finances rectificative). 
2 L’exécution en AE est minorée des retraits sur engagements des années antérieures 
(données Chorus). 

 Crédits1 Exécution2  Solde 
AE CP AE CP AE CP 

2015 138 958 426 180 206 929 137 346 485 131 320 500 1 611 941 48 886 429 
2016 132 423 401 179 697 888 126 045 839 129 207 058 6 377 562 50 490 830 
2017 139 797 774 183 911 042 131 669 045 128 949 787 8 128 729 54 961 255 
2018 139 694 988 190 961 255 131 655 785 131 220 395 8 039 203 59 740 860 
2019 144 411 404 195 740 860 139 475 784 130 480 516 4 935 620 65 260 344 
2020 141 091 317 203 260 344 135 457 011 127 146 729 5 634 306 76 113 615 
2021 139 695 593 212 113 614 126 400 574 113 716 634 13 295 019 98 396 979 
2022  136 639 043 224 396 979 132 732 712 141 501 272 19 502 723 82 895 707 

2023(1) 145 502 723 227 223 683 145 502 723 149 412 600 0 77 811 083 
2024(2) 141 000 000 218 143 070 141 000 000 141 000 000 - - 
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Ce programme comprend le financement d’actions de 
développement des nouvelles pratiques dans les exploitations agricoles, à 
travers le réseaux des chambres d’agriculture, mais supporte aussi des 
actions innovantes à travers les organismes nationaux à vocation agricole et 
rurale (ONVAR) ainsi qu’un programme d’appui à la génétique animale.  

B. LE PROGRAMME 776, 78 MILLIONS D’EUROS POUR LA RECHERCHE 
APPLIQUÉE ET L’INNOVATION 

Les crédits du programme 776 « recherche appliquée et innovation 
en agriculture » sont substantiellement relevés, en AE comme en CP, pour 
atteindre 78,07 millions d’euros, contre 65,02 millions d’euros en LFI 2023, 
soit une hausse de 19,15 %. 

Piloté par la direction générale de l’enseignement et de la recherche 
(DGER) du ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, le 
programme vise à orienter l’action des acteurs de la recherche appliquée et à 
fluidifier les partenariats entre organismes de recherche, d’enseignement et 
de développement. Pour cette raison, figurent parmi les indicateurs de 
performance du programme la capacité des acteurs à développer des 
partenariats multi-acteurs au niveau européen, la capacité à diffuser les 
résultats des recherches menées (quantifiable par le nombre d’articles 
publiés) et l’audience des actions de formations. 

Chaque année, le tiers de l’enveloppe environ est dédié aux appels à 
projets dans la maquette prévisionnelle. Rappelons que ces projets de 
recherche appliquée et de développement agricole ainsi que les programmes 
annuels des instituts techniques agricoles financés par le CASDAR doivent 
produire des résultats utilisables par les agriculteurs car les recettes du 
CAS-DAR proviennent de la taxe sur les exploitations agricoles. En 
conséquence, la plupart des projets sont réalisés sous le mode innovation 
non protégée. 

Comme pour le programme 775, les recettes du programme 
proviennent de la taxe « développement agricole et rural » qui est calculée 
sur le chiffre d’affaires total des exploitations agricoles1, sans distinction du 
type ou du mode de production.  

 

                                                 
1 Forfait de 90 euros + 0,19 % du chiffre d’affaires jusqu’à 370 000 euros + 0,05 % au-delà. 
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IV. UN COMPTE D’AFFECTATION SPÉCIALE VIVEMENT CRITIQUÉ 
PAR LA COUR DE COMPTES ET DONT L’EXISTENCE MÊME 
QUESTIONNE  

De nouvelles modalités de gestion ont été définies dans le cadre du 
Programme national pour le développement agricole et rural (PNDAR) 
2022 2027. Parmi ces 9 priorités figure notamment une rationalisation de la 
gestion des appels à projets et des modalités d’évaluation des programmes.  

Les rapporteurs spéciaux formulent le souhait que ces priorités 
tiendront enfin compte des améliorations, déjà préconisées par leurs 
prédécesseurs, en particulier la mise en place d’une évaluation effective des 
activités, une juste estimation de leur impact environnemental et un recours 
accru aux procédures d’appel à projets. 

Les rapporteurs spéciaux seront attentifs à l’évaluation de la 
performance associée à ce programme. Il importe que le ministère de 
l’agriculture s’attache à restituer les résultats des recherches appliquées 
financées par les exploitations agricoles, qui, de leur côté, ont droit à cette 
information. 

De manière plus globale, les rapporteurs spéciaux partagent le point 
de vue exprimé à plusieurs reprises par la Cour des comptes sur le caractère 
visiblement inadapté d’un compte d’affectation spéciale « développement 
agricole et rural ». Parmi les comptes spéciaux, les comptes d’affectation 
spéciale doivent, conformément à la LOLF, présenter une « relation directe, 
par nature, entre la recette et la dépense ». Le différentiel, année après année, 
entre les dépenses et les recettes dans le CAS DAR illustre le fait que cette 
relation directe n’est pas avérée. Par ailleurs, le CAS DAR déroge en tous 
points aux principes d’annualité et d’universalité budgétaire auxquels il est 
en théorie soumis, d’une part par la pratique systématique et massive des 
reports de crédits, d’autre part en isolant du budget général des politiques 
qui devraient en relever.  

Les rapporteurs spéciaux notent par exemple avec étonnement la 
contradiction qui consiste à maintenir un compte d’affectation spéciale 
contenant le programme 776, auquel est conféré une mission d’appui à la 
« souveraineté alimentaire », alors même que c’est une politique publique 
d’autant plus générale qu’elle figure depuis 2022 dans l’intitulé même du 
ministère.   

Outre leurs objections théoriques, les rapporteurs spéciaux partagent 
aussi les inquiétudes de la Cour sur le coût élevé de gestion du CAS DAR, 
pour un montant modeste au regard du budget global de l’État, ainsi que la 
porosité avec le budget général et la récurrence des subventions versées à 
certaines structures, malgré la mise en œuvre du nouveau PNDAR. 
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Enfin, dans le prolongement des observation de la Cour, les 
rapporteurs spéciaux indiquent qu’ils porteront une attention spéciale sur le 
devenir de la taxe sur le chiffre d’affaires des exploitants agricoles instituée à 
l’article 302 bis MB précité du code général des impôts, principalement assise 
sur les petites exploitations et dont le rendement est dérisoire. Sans aller, 
comme la Cour, jusqu’à proposer sa suppression, ils appellent à en revoir 
l’assiette.  
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